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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITÉ

- Arrêté préfectoral en date du 02 juin 2023 portant nomination de M. Frédéric Monchiet en qualité de liquidateur du Syndicat
Intercommunal pour le dessèchement du Flot de Wingles

Par arrêté préfectoral en date du 2 juin 2023

Article 1 : M. Frédéric MONCHIET, inspecteur à la Division Secteur Public Local de la direction départementale des finances publiques du
Pas-de-Calais, est nommé liquidateur du Syndicat intercommunal pour le dessèchement du Flot de Wingles. À ce titre, il est chargé, sous
réserve du droit des tiers, d'apurer les dettes et les créances et de céder les actifs. Il détermine la répartition de l'actif et du passif dans le
respect des dispositions du code général des collectivités territoriales. Il a la qualité d'ordonnateur accrédité auprès du comptable du
syndicat.

Article 2 : La mission de M. Frédéric MONCHIET, en tant que liquidateur, est fixée pour une durée initiale d'une année. Elle pourra être
prolongée pour une même période jusqu'au terme de la liquidation.

Article 3 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Lille (5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 59014 Lille Cedex) dans un délai de deux mois à compter
de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Article 4 : Le secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le directeur départemental des finances publiques du Pas-de-Calais, le
sous-préfet de Lens et les présidents des EPCI concernés sont chargés chacun, en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 02 juin 2023
Pour le préfet
Le secrétaire général
Signé Christophe MARX
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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

- Arrêté n°23/236 en date du 05 juin 2023 portant mesure temporaire de restriction de navigation 

Article 1 : compte tenu des travaux de reprise de ligne HTA existante sur nouveau support, Canal de l’AA Route de St Omer du PK
116.500 au PK 117.300, sur le territoire de la commune de Serques. Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau
doivent respecter une extrême vigilance et la mise en place d’un arrêt de navigation, sur 3 périodes de 30 mn comprises entre 13h00 et
18h00, le 8 juin 2023. 
Les zones de stationnement ou d’attente se feront :

- zone amont : en aval de l’écluse de Flandres en rive gauche au PK 109.900.
- zone aval : amont de l’écluse de Watten en rive gauche au PK 120.500.

Article 2 : conformément à l’information qui sera diffusée par la directrice territoriale du Nord Pas-de-Calais de Voies navigables de France
par voie d’avis à la batellerie, les bateliers et les usagers de la voie d’eau devront se conformer aux recommandations qui leur seront
données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale ainsi qu’à la signalisation
temporaire mise en place en amont et en aval du chantier et l’utilisation obligatoire d’une VHF canal 10 en contact avec l’équipe sur place
afin de permettre la navigation entre les périodes d’arrêt de navigation ponctuelles.

Article 3 : conformément à l’information qui sera diffusée par la directrice territoriale du Nord Pas-de-Calais de Voies navigables de France
par voie d’avis à la batellerie, les bateliers et les usagers de la voie d’eau devront se conformer aux recommandations qui leur seront
données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale ainsi qu’à la signalisation
temporaire qui sera mise en place.

Article 4 : le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de travaux.

Article 5: le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 6 : le sous-préfet de Béthune, la directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France, le chef de la brigade
fluviale de la Gendarmerie Nationale, Monsieur le Maire de Serques, Madame Céline CULNARD sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 05 juin 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté n°23/240 en date du 05 juin 2023 portant mesure temporaire de restriction de navigation 

Article 1 : compte tenu des travaux réfection du pont OA 061-2 surplombant le Canal de la Scarpe Supérieure au PK 2.330, sur le territoire
de la commune de Saint Laurent Blangy. Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau doivent respecter la mise en
place d’un arrêt de navigation du 4 septembre au 3 novembre 2023 inclus. Les zones de stationnement ou d’attente se feront :

- au PK 17.150 en rive gauche, sur la commune de Vitry en Artois ;
- au PK 2.330 en rive droite, en aval du pont de Saint-Laurent.

Article 2 : l’activité définie en article 1 fait l’objet d’un plan de signalisation en application du point 4 de l’article A.4241-26 du Code des
Transports avec validation par le gestionnaire de la voie d’eau. Il impose notamment un arrêt de navigation en application des dispositions
prévues par la signalisation installée sur le chantier. Le maître d’ouvrage a la charge d’assurer d’une part la surveillance de la mise en
œuvre des dispositions prévues par le dit plan et d’autre part sa maintenance pendant la durée des travaux.

Article 3 : conformément à l’information qui sera diffusée par la directrice territoriale du Nord Pas-de-Calais de Voies navigables de France
par voie d’avis à la batellerie, les bateliers et les usagers de la voie d’eau devront se conformer aux recommandations qui leur seront
données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale ainsi qu’à la signalisation
temporaire qui sera mise en place.

Article 4 : le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de travaux.

Article 5: le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 6 : le sous-préfet de Béthune, la directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France, le chef de la brigade
fluviale de la Gendarmerie Nationale, M. le Maire de Saint Laurent Blangy, Monsieur Xavier HERVAIS sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 05 juin 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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- Arrêté n°23/242 en date du 06 juin 2023 portant mesure temporaire de restriction de navigation - Canal de la Deûle sur le territoire des
communes de Dourges et Courrières

Article 1 : compte tenu des travaux d’inspection détaillée d’ouvrage d’art (3 Ponts type Warren sur l’A1) franchissant le canal de la Deûle
sur le territoire des communes de Dourges et Courrières au PK 41.150, du 6 au 30 juin 2023 de 09h00 à 16h00 (5 jours/semaine).
Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau doivent respecter une extrême vigilance au droit du chantier ainsi qu’à la
signalisation temporaire mise en place.

Article 2 : conformément à l’information qui sera diffusée par la directrice territoriale du Nord Pas-de-Calais de Voies navigables de France
par voie d’avis à la batellerie, les bateliers et les usagers de la voie d’eau devront se conformer aux recommandations qui leur seront
données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale ainsi qu’à la signalisation
temporaire mise en place avec une réduction de la vitesse à 4 km/h (B6), de deux panneaux B8 et deux panneaux B11b à 540 m en
amont et en aval du pont, d’une vigie équipée d’une VHF canal 10 afin que la nacelle libère la passe navigable dès l’approche d’un
bateau.

Article 3 : le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de travaux.

Article 4 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 5 : le sous-préfet de Béthune, la directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France, le chef de la brigade
fluviale de la Gendarmerie Nationale, M. Gaëtan DESCAMPS, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 06 juin 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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